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Pôle de service pour les 
enseignants du 1er degré du 

Calvados  
 

 
Affaire suivie par : 
Hélène ETIENNE (Cheffe de bureau) 
Mélina BASSAQUE (Gestionnaire) 
 
Tél. 02 31 45 96 53 / 95 24 
Mél. dsden14-psep1@ac-normandie.fr  
        dsden14-psep2@ac-normandie.fr 
 
DSDEN 14 
2, Place de l’Europe 
BP 90036 
14200 Hérouville-Saint-Clair Cedex 
 

Hérouville Saint Clair, le 02 mars 2026, 
 

L’Inspectrice d’académie 
Directrice académique des services 

de l’Education nationale du Calvados 
 

à 
 

Mesdames et Messieurs les enseignantes et les 
enseignants du 1er degré  

S/C de Mesdames les inspectrices et Messieurs les 
inspecteurs de l'éducation nationale en charge de 

circonscription 
 

 
Objet : Note départementale relative aux affectations sur postes à profil – Rentrée 2026 
Références :  
- Lignes directrices de gestion ministérielles relatives à la mobilité des personnels du ministère de l’Education 
nationale, de la Jeunesse et des Sports du 22 octobre 2024 ; 
- Lignes directrices de gestion académiques relatives à la mobilité des personnels de l’académie de 
Normandie. 
 
 
Dans le cadre de la mobilité académique et comme suite à l’orientation ministérielle, les particularités de 
certains postes nécessitent des procédures spécifiques de recrutement des personnels pour prendre en 
compte les qualifications et compétences et favoriser ainsi la bonne adéquation entre les exigences du poste 
et les capacités du candidat à les assurer. 
 
L'ensemble des dispositions en la matière figure dans les lignes directrices de gestion académiques relatives 
à la mobilité des personnels de l'académie de Normandie publiées sur l’espace professionnel de l’académie 
de Normandie, rubrique Gestion des Personnels  Enseignants du public – 1er degré  Enseignants 1D – 
Calvados   Documents de référence  Lignes directrice de gestion académiques relatives à la mobilité des 
personnels. 
 
La présente note a pour objet d'en préciser les modalités pratiques et le calendrier. 
 

1- Les candidatures 
 
Les candidatures devront être adressées en double exemplaire, accompagnées d’une lettre de motivation et 
d’un curriculum vitae : 

- Le 1er exemplaire est adressé directement à la DSDEN du Calvados – PSEP, par mail à l'adresse suivante 
(un accusé de réception vous sera adressé en retour) : dsden14-psep2@ac-normandie.fr ; 
- Le 2nd à l’inspecteur de l’éducation nationale de la circonscription de rattachement. 

 
2- Le calendrier 

 
Les candidatures devront être déposées pour le lundi 23 mars 2026, délai de rigueur. 
Les commissions de recrutement se tiendront au plus tard le 10 avril 2026 pour les postes publiés dans le 
présent appel à candidatures, ou après publication des résultats des admissions au CAFIPEMF pour les postes 
de conseiller pédagogique. Les convocations seront envoyées dans les messageries académiques (messagerie 
mél ouvert). 
 
Pour rappel, les entretiens en commission, d’une durée de 20 minutes, doivent permettre d’apprécier la 
capacité du candidat à se projeter dans ses nouvelles fonctions et se déroulent de la façon suivante :  
- 4 à 5 minutes de présentation sur son parcours professionnel et ses motivations ; 
- 7 à 8 minutes de questions portant sur votre capacité à vous projeter dans les fonctions visées ; 
- 7 à 8 minutes de questions relevant d’une ou deux mises en situation. 
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Il appartient à chaque candidat de préparer son entretien avec sérieux. 
Vous serez informés des résultats dans les jours suivant la tenue de la commission. 
 

3- Les postes 
 
Vous trouverez ci-dessous le détail des postes déjà recensés comme vacants au 1er septembre 2026 et qui 
font l’objet du présent appel à candidatures. 

Les fiches de postes correspondantes sont consultables sur l’espace professionnel de l’académie de 
Normandie, rubrique Gestion des Personnels  Enseignants du public – 1er degré  Enseignants 1D – Calvados 
  Mouvement  Mouvement intra-départemental : Postes à profil. 
 

POSTES CIRCONSCRIPTIONS 

 
Conseiller pédagogique : 

- Conseiller pédagogique départemental éducation artistique et culturelle 
(spécialité éducation musicale)  
- Conseiller pédagogique départemental langues vivantes étrangères (2 
postes) 
- Conseiller pédagogique départemental numérique 
- Conseiller pédagogique de circonscription CAEN 3 
- Conseiller pédagogique de circonscription CAEN EST 
- Conseiller pédagogique de circonscription FALAISE (3 postes) 
- Conseiller pédagogique de circonscription HEROUVILLE (2 postes) 
- Conseiller pédagogique de circonscription LISIEUX NORD (2 postes) 

 
Directeur : 

- Direction 12 cl. EPPU Terre Adélie CONDE EN NORMANDIE 
- Direction 13 cl. EPPU Jules Verne LISIEUX (REP) 

 
ASH : 

- Enseignant en milieu pénitentiaire (Centre pénitentiaire d’IFS) 
- Enseignant en milieu pénitentiaire (Centre de détention de CAEN) 
- Enseignant spécialisé PPH – Option A (2 postes dont 1 LFPC) 
- Enseignant spécialisé PPH – Troubles Neuro Développementaux 
- Conseiller pédagogique ASH 
- Enseignant référent : 5 postes rattachés aux établissements suivants :  

• Collège Charles Létot de BAYEUX 

• Collège Varignon d’HEROUVILLE ST CLAIR 

• Collège Roger Bellair de LE HOM 

• Collège de la Mine du MOLAY LITTRY 
• Collège Jacques Prévert de VERSON 
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MISSIONS CIRCONSCRIPTIONS 

 
Référent directeur d’école :  

- CAEN OUEST 
- HEROUVILLE 

 
 

CAEN OUEST 
HEROUVILLE 

 
Les postes devenant vacants ou libérés à l’année au fil des recrutements et des opérations du mouvement 
intra-départemental feront l’objet d’appels à candidatures ultérieurs. 
 
 
 

Signé Armelle FELLAHI 
Copie pour information : 
 - CPD formation initiale et continue ; 
 - DRH ; 
 - Conseillère ressources humaines de proximité ; 

- Conseillère mobilité carrière. 
La présente note est diffusée via i-prof et publiée sur l’espace professionnel de l’académie de Normandie, rubrique Gestion 
des Personnels  Enseignants du public – 1er degré  Enseignants 1D – Calvados   Mouvement  Mouvement intra-
départemental : Postes à profil. 


